
Tous droits réservés © Éditions Continuité, 2008 Ce document est protégé par la loi sur le droit d’auteur. L’utilisation des
services d’Érudit (y compris la reproduction) est assujettie à sa politique
d’utilisation que vous pouvez consulter en ligne.
https://apropos.erudit.org/fr/usagers/politique-dutilisation/

Cet article est diffusé et préservé par Érudit.
Érudit est un consortium interuniversitaire sans but lucratif composé de
l’Université de Montréal, l’Université Laval et l’Université du Québec à
Montréal. Il a pour mission la promotion et la valorisation de la recherche.
https://www.erudit.org/fr/

Document généré le 15 juil. 2025 06:18

Continuité

Avis et prises de position
Conseil des monuments et sites du Québec

Numéro 117, été 2008

URI : https://id.erudit.org/iderudit/17379ac

Aller au sommaire du numéro

Éditeur(s)
Éditions Continuité

ISSN
0714-9476 (imprimé)
1923-2543 (numérique)

Découvrir la revue

Citer ce document
Conseil des monuments et sites du Québec (2008). Avis et prises de position.
Continuité, (117), 60–62.

https://apropos.erudit.org/fr/usagers/politique-dutilisation/
https://www.erudit.org/fr/
https://www.erudit.org/fr/
https://www.erudit.org/fr/revues/continuite/
https://id.erudit.org/iderudit/17379ac
https://www.erudit.org/fr/revues/continuite/2008-n117-continuite1055956/
https://www.erudit.org/fr/revues/continuite/


[Avis et prises de position 

du Conseil des monuments et sites du Québec 

FEU LE MANÈGE MILITAIRE 

Détrui t par les flammes au 

pr intemps, le bât iment 

patr imonial représentait une 

occupation historique de 

l'armée dans la capitale. 

Photo : Lucie Laplante, CMSQ 

L e 7 avril dernier, le Conseil 
des monuments et sites du 
Québec (CMSQ), par la voix 
de sa présidente Louise 
Mercier, exprimait sa tristesse 
à la suite de l'incendie qui a 
ravagé le Manège militaire de 
Québec. 
Ce bien patrimonial occupait 
une place stratégique dans la 
capitale et représentait une 
occupation historique de l'ar
mée dans la ville. Il témoignait 
également d 'une façon de 
construire dont plusieurs bâti
ments publics de Québec se 
sont inspirés au XIXe siècle. 
Son architecture de style châ
teau en faisait un proche 
parent du Château Frontenac 
et de la Gare du Palais. 

Son architecture en faisait un 

proche parent du Château 

Frontenac et de la Gare du 

Palais. 

Photo : Lucie Laplante, CMSQ 

De nombreux propos ont été 
tenus sous le coup de l'émo
tion. Plusieurs personnes ont 
réclamé illico sa reconstruction 
à l ' ident ique. Force est de 
constater que beaucoup de 
facteurs doivent être pris en 
compte pour l'avenir de ce site 
et que rien ne peut se faire 
dans la précipitation. 
Le CMSQ estime que plu
sieurs éléments doivent être 
analysés sur la base de la 
connaissance plutôt que sur 
celle des émotions. D'abord, 
ce site appartient de façon his
torique au gouvernement du 
Canada. Si, au moment de sa 
construction, le Manège était 
situé en périphérie, aujour
d'hui, son emplacement est 
beaucoup plus central. Il serait 
donc judicieux de saisir l'occa
sion pour examiner la perti
nence de conserver des activi
tés militaires à cet endroit de 
la ville. Le Conseil considère 

également que le réaménage
ment du site devrait impliquer 
la contribution d'experts en 
aménagement urbain et en 
patrimoine afin d'établir la 
meilleure façon de l'occuper. 
Certaines parties de l'édifice 
incendié peuvent probable
ment être récupérées, comme 
la partie est, qui semble beau
coup moins affectée que le 
reste. Les experts en sinistres 
et les ingénieurs pourront dire 
si la structure a été abîmée par 
la chaleur de l ' incendie . 
Toutefois, il n'est certaine
ment pas souhaitable de ne 
conserver que les façades 
encore debout pour faire un 
rappel de l'édifice original, qui 
n'aurait plus rien à voir avec le 
patrimoine. Le CMSQ s'est 
toujours opposé avec vigueur 
au façadisme, une pratique qui 
semble gagner du terrain et 
qui se trouve habituellement à 
cent lieues de la conservation 
du patr imoine. De même, 
démolir pour reconstruire à 
l 'identique est une solution 
qui devrait être mûrement 
pesée. Depuis 400 ans, plu
sieurs bâtiments ont été incen
diés dans la ville de Québec. 
Dans la très grande majorité 
des cas, la reconstruction à 
l'identique n'a pas été la solu
tion retenue. La ville se trans
forme forcément. 
La réflexion est fondamentale 
lorsque vient le temps de faire 
des choix à la suite de la perte 
d'un bâtiment semblable, dans 
un lieu aussi sensible sur le 
plan patrimonial. Le CMSQ 
appelle donc les élus et les 
experts à étudier ensemble 
tous les aspects de ce problème 
avant de se prononcer. 
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Avis e t pr ises de p o s i t i o n | 

du Conseil des monuments et sites du Québec 

La Ferme Héritage Miner 

E n 2007, la Ville de Granby 

s ' e s t p o r t é e a c q u é r e u r d e 

g r a n d e s t e r res ( env i ron 520 

ac res ) p r è s du c e n t r e - v i l l e . 

Files appartenaient à la famille 

Miner, qui a fortement contri

bué au développement écono

mique de la municipali té. La 

Ville souhai te faire lotir plus 

de la moitié de ces terres pour 

le déve loppement résidentiel 

et t ransformer l ' au t re par t ie 

- sur laquelle se t rouvent de 

v a s t e s b o i s é s - en z o n e d e 

conservation accessible à tous 

les citoyens. 

Même s'il appuie le généreux 

geste de la Ville, un comité de 

c i t o y e n s s ' e s t o p p o s é à la 

démolition de la vieille ferme 

Miner , s i tuée dans la future 

/.one de d é v e l o p p e m e n t . L e 

s i te c o m p t e u n e ma i son d e 

ferme, une grange, une laite

rie, une écur ie et deux han

gars. Afin d'éviter que ces bâti

ments agricoles patr imoniaux 

disparaissent, ces dynamiques 

citoyens ont proposé à la Ville 

de Granby un projet de mise 

en v a l e u r i n n o v a t e u r . L e 

C M S Q a a p p u y é l eu r d é 

marche avec beaucoup d ' en 

thousiasme. La municipalité a 

f i n a l e m e n t a c c e p t é d e leur 

fourni r 12 ac res d e t e r r a i n , 

situés en bordure de la /.one de 

conservation, pour qu'ils puis

sent d é v e l o p p e r leur projet . 

Le C M S Q tient grandement à 

saluer cette décision. 

LE PROJET EN DÉTAIL 

L e p ro je t de la F e r m e 

Héritage Miner comporte trois 

principaux volets, conçus selon 

u n e a p p r o c h e é c o l o g i q u e et 

respectueuse des bâtiments et 

du site. 

La grande grange rouge abrite

ra un casse-croûte et une bou

tique où seront mis en valeur 

d e s p r o d u i t s l ocaux , t a n t 

a r t i s a n a u x q u ' a l i m e n t a i r e s . 

Polyvalent, l 'étage présentera 

l'histoire de la famille et de la 

ferme Miner, en plus d 'expo

ser d e s œ u v r e s d ' a r t i s t e s 

locaux. L ' é t a b l e logera trois 

races patrimoniales d'animaux 

avec l e sque l l e s les v is i teurs 

pourront entrer en contact. Y 

seront aussi offertes des activi

tés de sensibilisation à l 'envi

r o n n e m e n t et de découver t e 

de la nature. F ina lement , les 

j a r d i n s t h é m a t i q u e s s e r o n t 

composés de diverses sections : 

le potager ancestral, le jardin 

communau ta i r e , les fleurs et 

plantes indigènes et patrimo

niales, les plantes médicinales 

et le jardin-découverte pour les 

enfants. La culture biologique 

sera de mise - et même ensei

g n é e g râce à d e s a t e l i e r s 

offerts à la population. 

Le site sur lequel se trouvent 

ces b â t i m e n t s c o n s t i t u e un 

paysage na tu re l , agr icole e t 

historique à la valeur patrimo

niale indéniable, surtout pour 

la c o m m u n a u t é de G r a n b y . 

P l u s i e u r s d e ses é l é m e n t s 

(source Miner, géomorpholo

gie, faune et flore) seront mis 

en valeur. 

Educatif, éco logique , touris

tique et communautaire, ce pro

jet possède un fort potentiel. Il 

sera géré par un organisme à 

but non lucratif et une partie 

des cul tures seront remises à 

des banques alimentaires. Des 

e m p l o i s s e r o n t é g a l e m e n t 

créés par l 'entremise d'un pro

gramme de réinsertion sociale. 

Depuis que la Ville de Granby 

a donné son accord, de nom

breux citoyens et employés de 

la municipalité travaillent à la 

mise sur pied de ce projet, qui 

d é m o n t r e r a q u e la m i s e e n 

valeur et la conserva t ion du 

patr imoine peuvent s'inscrire 

dans un projet de développe

m e n t munic ipa l e t régional . 

Plusieurs é tudiants stagiaires 

de domaines différents collabo

ren t aussi à son d é v e l o p p e 

ment. L'enthousiasme dont ils 

font preuve prouve que ce type 

de projet mul t id i sc ip l ina i re , 

aux re tombées positives pour 

La mise en valeur des bâtiments 

de ferme démontrera que (a 

conservation du patr imoine 

peut s'inscrire dans un projet 

de développement régional. 

Photo : Sabrina Painchaud, 

CMSQ 

la communauté et l 'environne

men t , rejoint les p réoccupa

tions des jeunes professionnels 

de demain. 

L e C M S Q a p p u i e le comi t é 

d e s a u v e g a r d e e t la Vi l le 

d e G r a n b y , q u i t r a v a i l l e n t 

ensemble à préserver le patri

moine granbyen. Il les félicite 

pour leur proje t d e mise en 

valeur qui saura sensibiliser les 

visiteurs au patrimoine agrico

le, n a t u r e l , a r c h i t e c t u r a l e t 

paysager, à l'histoire du site et 

de la famille Miner ainsi qu 'à 

des c o m p o r t e m e n t s r e spon

sables et écologiques, tout en 

mettant en valeur des produits 

locaux. 

^E 
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|Avis et prises de position 

La maison Roy à Rimouski 

L e C M S Q a é t é i n f o r m é 

r é c e m m e n t d ' u n p r o j e t d e 

déve loppemen t sur le site de 

la maison Roy (parfois appelée 

maison Parent), un bien patri

m o n i a l c i t é par la Vi l le d e 

Rimouski en 2003 et faisant 

partie du Répertoire du patri

m o i n e c u l t u r e l du Q u é b e c . 

Soumis par un promoteur de 

Rimouski, le projet vise à utili

ser le terrain de la maison Roy 

pour construire des édifices à 

condominiums hors gabarit par 

rappor t au bâti env i ronnan t , 

soit trois habi tat ions multifa-

miliales de quat re logements 

chacune. 

Ce projet suscite la controverse 

dans le mi l ieu . P lus ieurs ci

t o y e n s s 'y o p p o s e n t a v e c 

vigueur. Après l'avoir analysé, 

le comi té consul ta t i f d 'u rba

nisme de la municipalité n'y a 

pas donné son aval. Le conseil 

m u n i c i p a l a r e j e t é à d e u x 

r e p r i s e s l ' a m e n d e m e n t au 

zonage proposé. Mais ce prin

temps, le promoteur est reve

nu à la charge. 

La maison Roy, qui da te de 

1810, et son terrain ont reçu le 

statut de bien cité parce qu'ils 

sont des t émo ins impor tan t s 

d e la p r e m i è r e p é r i o d e d e 

d é v e l o p p e m e n t de la v i l l e . 

Epargné par la grande confla

gration de 1950 qui a détrui t 

une large partie de Rimouski, 

ce bien est un des plus anciens 

du boulevard Saint-Germain. 

Les racines de la ville puisent 

dans un passé agricole dont la 

m a i s o n Roy t é m o i g n e avec 

é l o q u e n c e . Il ne s ' ag i t pas 

d ' u n e maison u r b a i n e , b i en 

que le déve loppement urbain 

l'ait rejointe, mais bien d 'une 

maison rurale, située à l'origine 

sur un vaste terrain et qui pos

s è d e t o u j o u r s un b â t i m e n t 

agricole dans ses l imites . L e 

C M S Q est ime qu ' ampu te r ce 

terrain revient à nier la véri

table identité de la demeure . 

D a n s u n e le t t re ad res sée au 

maire Eric Fores t , le C M S Q 

rappelle que la mesure légale 

de protection octroyée en 2003 

signifie q u e tout sera mis en 

œuvre pour assurer la sauve

garde de ce b ien p ro t égé e t 

q u ' u n e ci tat ion ne peu t ê t re 

remise en cause, en tout ou en 

par t ie , dès q u ' u n p r o m o t e u r 

propose un projet de dévelop

p e m e n t . M ê m e s'il é v o q u e , 

comme dans le cas présent, un 

investissement pour la restau

ration du bien cité pour justi

fier son projet. 

L e C M S Q a d o n c d e m a n d é 

q u e la m u n i c i p a l i t é r e f u s e 

tou te modification au zonage 

qui permettrai t de réaliser un 

projet r é s iden t i e l sur le s i te 

patrimonial de la maison Roy. 

Il enjoint les autor i tés et les 

citoyens à travailler de concert 

pour trouver un projet viable 

qui assurerait la pérenni té de 

la maison et de son site. 

Aujourd 'hui menacée, la maison Roy est un témoin éloquent du passé agricole 

de Rimouski. 

Source : Répertoire du patrimoine culturel du Québec 
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MEMBRES OUEST DU QUÉBEC 
Jean Bélisle, professeur en histoire de l'art; Michel Prévost, archiviste; 
Louis-Guy Bégin, consultant en aménagement et patrimoine bâti; 
Gaétane Dufour, historienne de l'art; Stéphanie Chaumont, agente de 
développement culturel; Daniel Quirion, stagiaire en architecture; 
Léopoldine Marcotte, consultante en patrimoine. 

MEMBRES EST DU QUÉBEC 
Pierre Larochelle, expert en milieux bâtis; Anne Vallières, architecte; 
Gilles Fortin, architecte. 

POUR INFORMATION : 
Comité APP, région de l'Ouest du Québec: École d'architecture, 
Faculté de l'aménagement, Université de Montréal, C.P. 6128 
suce. Centre-Ville, local 3021, Montréal (Québec) H3C 3J7 
Tél.: 514 343-7413 • Téléc. : 514 343-2042 
Courriel : appouest@cmsq.qc.ca 

Comité APP, région de l'Est du Québec : 
82, Grande Allée Ouest, Québec (Québec) G1R 2G6 
Té l . : 418 647-4347 ou 1 800 494-4347 
Téléc : 418 647-6483 
Courriel : appest@cmsq.qc.ca 

Le mémoire du Conseil des monuments et sites du Québec Pour l'avenir du patrimoine culturel au Québec 

est disponible au www.cmsq.qc.ca sous la rubrique Nouveautés e t événements . 
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